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CAHIER DES CHARGES DU FORESTIER OU DE LA FORESTIERE DE TRIAGE
Pour les tâches d’autorité relevant de la puissance publique de l’Etat
Date :			Révision :	
Fonction et désignation du poste : Forestier ou forestière du triage numéro ...
Territoire concerné : 
Titulaire du poste, nom et prénom :
Employeur :
Représenté par : 
Supérieur-e hiérarchique : chef-fe du ... arrondissement forestier
La personne suppléante du ou de la titulaire est : 
Le ou la titulaire est suppléant-e de :
Principe de fonctionnement
Base de calcul et détermination des tâches étatiques. Ce cahier des charges constitue un recueil des tâches d’autorité exercées par le forestier ou la forestière de triage. Elles sont classées par prestation. Les frais engendrés pour leur exercice sont fixés sur les mêmes bases de calcul pour tous les triages. Une convention signée entre Canton et autorité d’engagement du forestier ou de la forestière de triage se fonde sur les résultats des calculs et est renouvelée tous les 5 ans. Le chef ou la cheffe d’arrondissement forestier assure et surveille la mise en œuvre du cahier des charges. Une bonne collaboration entre arrondissement et triage permet une planification optimale des tâches à effectuer dans un ordre de priorité convenu.

Responsabilité[footnoteRef:1] et délégation des compétences [1:  L’aide à l’exécution Sécurité et responsabilité en forêt, annexe 4 de la directive 1404_1 accueil du public en forêt, précise les situations où les forestiers de triage devraient conseiller un acteur et/ou procéder à une appréciation du besoin d’intervention, en veillant à documenter leur conseil et/ou appréciation.] 

Responsabilité personnelle de l’agent (art. 6 al. 2 LResp). La LResp exclut toute responsabilité personnelle de l’agent envers un-e éventuel-le lésé-e. Dès lors, le forestier ou la forestière de triage ne répondra pas à titre personnel, envers le ou la lésée, du dommage qu’il-elle pourrait causer par une violation de ses devoirs de fonction. La loi prévoit cependant que la collectivité publique pourra se retourner contre l’agent en cas de violation intentionnelle ou par négligence grave de ses devoirs de fonction (art. 10 al. 1 LResp).

Délégation des compétences à l’unité de gestion (art 43 al. 3 LFCN et art. 43 al. 1 RFCN). La compétence pour accorder l'autorisation d’abattage des arbres en forêt appartient au Service, qui assure le martelage des arbres à abattre. Si l'unité de gestion dispose du personnel qualifié nécessaire, le Service lui délègue cette compétence. Les tâches étatiques sont en principe réalisées par un forestier ES dans le cadre de la convention entre l’Etat et l’employeur. L’Etat peut convenir d’une délégation de certaines tâches à un contremaître sous la responsabilité du forestier de triage.

OBJECTIFS ET CONDITIONS CADRES
Le ou la titulaire du poste
· accomplit les tâches de surveillance, information, conseil, encouragement, formation, qui relèvent de la puissance publique de l’Etat de Fribourg .
· applique les directives du Service des forêts et de la nature.
· conformément à son assermentation, veille au respect des législations fédérales et cantonales sur la forêt et protection de la nature.
· contribue à l’atteinte des objectifs fixés pour les prestations du Service des forêts et de la nature.
· contribue à une bonne collaboration avec l’arrondissement et le reste du Service.
· fait un bilan annuel de son travail avec l’arrondissement forestier, selon les instructions de ce dernier.
· suit les cours de formation continue recommandés par le Service.
· est tenu au secret de fonction et à un devoir de loyauté envers le Service.
TÂCHES ETATIQUES
Le ou la titulaire du poste
Conservation des forêts (1101, 1102)
· Pour toute demande, constatation de la nature forestière incl., se tient à disposition du chef ou de la cheffe de l’arrondissement forestier pour contact avec les requérant-e-s, visite des lieux et examen de la demande.
· Pour toute infraction, hormis constructions et défrichements illicites, établit les rapports de dénonciation en collaboration avec l’arrdt.
1101 Police forestière (défrichement, exploitations préjudiciables, constructions en forêt et à proximité des forêts, PAL et PAD, feux en forêt, accès à pied en forêt, parcours permanents, manifestation)
· contrôle l’exécution des travaux sur le terrain et, en cas d’AEPF, des conditions émises.
· informe l’arrondissement forestier des cas illicites constatés sur le terrain et discute la démarche ultérieure
· surveille dans la mesure du possible l’interdiction du parcours du bétail en forêt, les clôtures des pâturages limitrophes des forêts, en particulier l’interdiction de fixer les clôtures aux arbres.
· se tient à disposition pour expertise lors de la rédaction par l’arrondissement des rapports de dénonciations pour les constructions et les défrichements illicites.
· surveille le respect de l’interdiction de circuler.
· collabore aux travaux pour rétablir le libre accès, selon la décision de l’arrondissement forestier.
· collabore avec l’autorité compétente à la mise en place des limitations d’accès à certaines zones forestières, selon la décision de l’arrondissement forestier.
· contrôle, dans les cas jugés nécessaires, la forêt après une manifestation (par ex. parcours d’une course).
· contrôle le respect des règles de comportement à adopter pour les feux en forêt.
· surveille que les feux légalement permis ne soient pas dommageables pour la forêt.
· en collaboration avec l’arrdt, informe les communes et les propriétaires à propos du respect de la propreté en forêt et leur signale les dépôts à assainir.
1102 Conservation des ressources de l’environnement et maintien/amélioration de la qualité de l'air
· surveille et contrôle sur le terrain l’interdiction d’incinérer les rémanents de coupes en forêt.
· traite les demandes d’autorisations exceptionnelles pour l’incinération de rémanents de coupes dans les forêts privées, d’entente avec l’arrondissement forestier.


Biodiversité en forêt (1201, 1202)
1201 Favoriser les espèces et habitats prioritaires en forêt. Mise en réseau biologique des forêts. 
· conseille les propriétaires sur les interventions sylvicoles, contrôle les travaux subventionnés et établit le décompte individuel.
· contrôle les interventions sylvicoles lors des travaux en lisière ou lors de création de zones humides.
· peut proposer aux propriétaires de forêts des arbres-habitat et autres subventions pour la biodiversité.
· marque les arbres habitats et s’assure de la signature de la convention.
1202 Réserves et zones protégées en forêt.
· d’entente avec l’arrondissement, peut proposer des réserves ou îlots aux propriétaires et leur expliquer les critères à respecter.
· participe à l’élaboration des programmes d’interventions et de leur suivi dans les réserves forestières spéciales ou les biotopes en forêt.
· selon les besoins, participe à la mise en œuvre du monitoring dans les réserves existantes.

Dangers naturels et infrastructures (1301, 1302, 1304, 1305, 1306)
De manière générale et lors d’occurrences d’événements de type dangers naturels gravitaires (avalanche, chute de pierres, glissement de terrain, crue et lave torrentielle), le conseiller ou la conseillère local-e en dangers naturels (Conseiller ou Conseillère DN) appuie les communes et le Canton. Il ou elle dispose d’un cahier des charges spécifique. Les forestiers et forestières de triage appuient les Conseillers et Conseillères DN dans leurs tâches.
1301 Forêts protectrices
· assure le suivi de l’état des forêts de protection dans tout le triage.
· communique à l’arrondissement et la centrale les mises à jour requises des données de base comme Silvaprotect et les placettes témoins NaiS.
· élabore les programmes d’interventions ou les interventions ponctuelles (ou le confie à un bureau), prépare le dossier de subventionnement, utilise les références officielles. 
· encadre la réalisation des travaux et assure les contacts avec les propriétaires de forêt.
· communique au chef d’arrondissement le refus d’un propriétaire d’intervenir dans sa forêt avec un rôle de protection. Justifie le besoin d’intervention à l’aide du formulaire 2 NaiS.
· contrôle les travaux effectués (cohérence avec critère NaiS) en collaboration avec l’arrdt.
· rédige les décomptes de subvention et les différents rapports y relatif. 
· se concerte avec l’arrondissement pour la validation technique du projet, des travaux réalisés et des différents décomptes de subvention
1302 Ouvrages de protection
· oriente les communes vers le conseiller ou la conseillère DN en cas de question sur les ouvrages de protection et sur les aides existantes (financière et techniques)
· informe l’arrondissement, la section forêt et dangers naturels et le conseiller et conseillère DN lorsqu’un défaut ou la nécessité de réaliser des travaux de réfection d’un ouvrage de protection est constaté.
· Appuie sur demande les maîtres d’ouvrages dans l’élaboration d’un projet de réfection ou de création d’ouvrages de protection.
1304 Evénements
· communique sans délai au conseiller ou à la conseillère DN actif dans son triage les évènements de type avalanche, glissement de terrain, chute de pierres/blocs et crue. 
· appuie les communes, sur demande et en accord avec le conseiller ou la conseillère DN, dans la mise en œuvre des mesures d’urgence en cas d’évènement.


1305 Infrastructures
· réalise (ou fait réaliser) un concept de gestion de la desserte forestière de base en concertation avec l’arrdt.. Le cadastre de la desserte forestière de base sert de référence à ce travail.
· appuie les différent-e-s propriétaires dans l’évaluation de leurs infrastructures existantes, pour la planification des travaux de réfection et les conseille sur les aides existantes (financière et techniques).
· appuie les maîtres d’ouvrages dans la préparation du dossier de subventionnement, y compris les démarches administratives.
· se concerte avec l’arrondissement pour la validation technique du projet, la réalisation des démarches administratives et les différentes décisions liées à des projets.
· veille au respect des règles en vigueur et à la planification des différents chantiers.
1306 Incendie de forêt[footnoteRef:2] [2:  Les forestiers de triage du groupe incendie de forêt disposent d’un cahier des charges spécifique. ] 

· valide sur demande de l’arrondissement ou de la section forêt et dangers naturels l’évaluation du danger d’incendie de forêt pour son triage.
· signale à l’arrondissement et à la section forêt et dangers naturels l’occurrence d’un incendie de forêt dans son triage.
· appuie la section forêt et dangers naturels afin de renseigner le cadastre des incendies de forêt à la suite d’un évènement.
Gestion des forêts (1401, 1402, 1403, 1404, 1406, 1407, 1408)
1401 Exploitation des forêts (entretien des peuplements, peuplements semenciers, conseil)
· prend en compte les aspects multifonctionnels de la forêt et les intérêts des propriétaires dans son travail
· assure avec l’arrondissement forestier le conseil et le contrôle de la gestion des forêts publiques (unités de gestion).
· soumet pour validation d’arrondissement forestier le programme annuel de coupe des forêts publiques.
· conseille, et surveille les propriétaires de forêts privées pour la gestion de leurs forêts, leur exploitation, les techniques de récolte (mécanisation) et la coordination des interventions, y compris fourniture d’une liste d’entrepreneurs forestiers et d’entrepreneuses forestières.
· oriente les propriétaires de forêts privées vers les organisations pouvant les appuyer.
· établit l’autorisation de coupe et martèle les arbres à abattre.
· réalise le contrôle du rendement soutenu de l’exploitation du bois.
· vérifie que les provenances des plants sont appropriées.
· annonce les peuplements semenciers susceptibles d’être intégrés dans les cadastres cantonaux et fédéraux
· signale à l’arrondissement forestier et au préposé du dossier les modifications majeures (dégâts et interventions remettant en question le statut et la catégorie du peuplement identifié/sélectionnée).
· assure que les interventions sylvicoles soient favorables au peuplement semencier (pour la fructification)
· [bookmark: _Hlk118792003]pour chaque période de convention-programme, annonce à l’arrondissement forestier les programmes des soins aux jeunes peuplements
· conseille les propriétaires sur les interventions sylvicoles, assure la conformité des travaux aux directives et établit le décompte individuel en cas de subventionnement.
1402 Structures de l’économie forestière (unités de gestion, comptabilité, regroupement, alpages)
· participe à l’élaboration du projet de l’arrondissement, à l’établissement de l’avant-projet de l’unité de gestion (y compris fusion d’unités), à la constitution de l’unité de gestion, à l’élaboration de la convention entre la DIAF et l’unité de gestion concernant la répartition des coûts liés à l’engagement du forestier ou de la forestière de triage.
· informe et conseille les propriétaires de forêts publiques.
· propose l’initiation de projets de remaniement forestier ou de regroupement volontaire dans les forêts privées et publiques, et participe à la supervision des projets avec l’arrondissement forestier
· en coordination avec le forestier adjoint de l'arrondissement, participe aux inspections d'alpage et contribue à la préparation d'un dossier forestier par alpage et à la rédaction du rapport d'inspection.

1403 Utilisation du bois
· promeut l’utilisation du bois dans la construction et comme source d’énergie, en complément aux organisations spécialisées et dans la mesure de ses moyens
1404 Accueil du public en forêt (coordination avec associations, devoir de diligence)
· [bookmark: _Hlk118792986]propose en collaboration avec l’arrondissement des solutions pour le règlement des conflits entre différents utilisateurs.
· participe à la gestion des activités de loisirs illégales, en concertation avec l’arrondissement
· participe en collaboration avec l’arrondissement aux processus de consultation et d’autorisation en lien avec l’accueil du public en forêt (type randonnée, course à pied, cyclisme, équitation, etc.).
· informe par écrit les propriétaires de forêt ou d’un ouvrage en cas de constat[footnoteRef:3] d’une situation dangereuse reconnue à proximité des infrastructures d’accueil[footnoteRef:4], documente la situation et fait remonter l’information à l’arrondissement en cas de refus d’intervention. [3:  Il ne s’agit pas ici de mettre en place un dispositif de surveillance des infrastructures. Les tâches de surveillance des infrastructures d’accueil en forêt font l’objet de dispositions dans la directive 1404.1 Accueil du public en forêt (PC-b ; OSUbF annexe 2.2). Les conventions entre propriétaires de la forêt et exploitants et/ou propriétaires d’infrastructures d’accueil règlent entre autres les tâches de surveillance et les responsabilités. ]  [4:  L’Etat de Fribourg a transféré aux communes les tâches de sécurisation, d’entretien et balisage des sentiers pédestres officiels (art.6 LCPR). Ces tâches sont supervisées par l'Union fribourgeoise du tourisme (UFT). Dans son Guide de recommandations de la mobilité n° 15, l’OFROU précise les compétences et les responsabilités des collectivités et des tiers (OFROU, 2017).] 

1406 Planification forestière
· saisit les données du triage pour la statistique forestière annuelle.
· met à jour au moins annuellement dans ForestMap la couche :
· « Report des interventions » pour les forêts publiques, avec distinction entre les interventions subventionnées (par produit) et non subventionnées.
·  « Report des interventions » pour les forêts privées susceptibles de recevoir une aide financière.
·  « Report des interventions » pour les forêts privées ne bénéficiant pas d’une aide financière, lorsque le forestier ou la forestière intervient et délivre un permis de coupe.
· met à jour occasionnellement, à l’aide de ForestMap, la couche « Report des interventions » pour les forêts privées ne bénéficiant pas d’une aide financière, lorsque le forestier ou la forestière n’intervient pas mais constate qu’une intervention a été réalisée.
· collabore à l’élaboration des plans de gestion.
· met en œuvre les plans de gestion des forêts publiques et surveille la gestion des forêts privées.
· signale à la section Forêt + Dangers naturels les erreurs, les incohérences et le potentiel d'amélioration de la carte des peuplements et participe aux vérifications sur demande (p. ex. mise à jour d'Arborizer).
· donne des renseignements sur les enquêtes nationales, comme par exemple l'inventaire forestier national.
· respecte les principes et objectifs supérieurs du plan directeur forestier fribourgeoisde la planification directrice des forêts fribourgeoises et met en œuvre les mesures qui y sont décrites et qui sont pertinentes pour l'unité de gestion.
1407 Mesures phytosanitaires hors forêt
· signale au service et à la commune toute découverte d’organisme de quarantaine particulièrement dangereux pour les forêts. 
1408 Protection des forêts, mesures en forêt (dégâts aux forêts, néophytes, produits phytosanitaires) 
· fournit les données du triage sur les formulaires d’enquête de « Protection de la forêt suisse ».
· réalise la surveillance phytosanitaire des peuplements forestiers, conseille les propriétaires de forêt du triage.
· prescrit les travaux nécessaires, contrôle les travaux effectués, prépare les décomptes des travaux subventionnés.
· conseille les propriétaires de forêt de son triage à propos des produits phytosanitaires
· surveille et contrôle les utilisations de produits phytosanitaires.
· répond aux enquêtes sur les utilisations de produits phytosanitaires menées par la centrale.


Nature et paysage (1500)
1505 Boisements hors forêt 1509 Biotopes d’importance nationale 1510 Biotopes d’importance cantonale
· connaît, sur la base des informations mises à disposition par la section nature et paysage, les biotopes protégés situés sur son triage ainsi que les objectifs de protection et de gestion.
· signale au collaborateur ou à la collaboratrice technique nature des éventuelles anomalies observées à l’intérieur ou à proximité immédiate des biotopes protégés.
· Collabore, à hauteur du temps réservé dans la convention, avec la section nature et paysage et les collaborateurs et collaboratrices techniques nature pour des questions pratiques en lien avec la protection et la gestion des biotopes et des boisements hors forêt (marquage boisement hors forêt, conseil pour entretien) ainsi que pour la planification de mesures en faveur de la biodiversité hors forêt.
1506 Conservation de la nature et du paysage
· prend en compte les intérêts de la protection des espèces, des biotopes et du paysage dans son travail.
· informe et sensibilise les entreprises forestières et les propriétaires de forêt privée sur les aspects liés aux espèces, aux biotopes et au paysage.
1507 Paysage
· connaît les paysages et les géotopes inventoriés situés sur son triage et les objectifs de protection.
· signale à la section nature et paysage les éventuelles anomalies observées.
Faune, chasse et pêche (1600)
· collabore à la gestion des zones de protection et zones de tranquillité.
· collabore à la délimitation de zones de protection et de zones de tranquillité pour la faune terrestre.
· veille à la planification et la réalisation des mesures sylvicoles visant à garantir l'équilibre Forêt-gibier.
· établit et soumet au SFN les demandes de subventions pour le matériel de protection nécessaire contre les dégâts de gibier.
· participe aux rencontres organisées entre forestiers et forestières et avec d’autres sections du SFN.
Formation et vulgarisation (1700)
· collabore à l’orientation professionnelle et encourage les entreprises à offrir des places d’apprentissage.
· sur demande du Service, collabore aux cours et aux stages organisés par la filière de formation forestière
· collabore à la vulgarisation pour les propriétaires de forêt.
Relations publiques (1800)
· collabore aux activités de relations publiques et de communication du Service (conférences, visites guidées et des excursions thématiques, panneaux, des sentiers didactiques).
· collabore aux activités de pédagogie forestière (visites scolaires en forêt et dans la nature)	.
Géomatique et informatique (1900)
· participe selon les besoins et compétences aux groupes de travail mis en place par le secteur géomatique et informatique du SFN.
Prestations internes
· collabore à la révision de la législation forestière cantonale.
· collabore aux réformes du Service.
· collabore au contrôle de la réalisation des objectifs et à l’établissement du décompte des motifs de subventions.
· participe aux réunions de service de l’arrondissement et autres réunions du Service.
—
Direction des institutions, de l’agriculture et des forêts DIAF
Direktion der Institutionen und der Land- und Forstwirtschaft ILFD
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